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1 INTRODUCTION 

1.1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES TEXTE REGLEMENTAIRE  

L’ensemble du matériel sera conforme aux normes NF. 
 

1.2 OBLIGATION  DE L’ENTREPRISE 

 
Obligations techniques 
L'entreprise soumissionnaire devra inclure dans son offre tous les éléments non portés au présent CCTP 
nécessaires à la parfaite réalisation des ouvrages décrits. 
Le marché étant traité en lots séparés, l'entrepreneur du présent lot devra fournir tous les plans de détails 
ou toutes solutions techniques particulières à la maîtrise d'œuvre pour diffusion aux autres corps d'état. 
Le titulaire du présent lot est réputé avoir pris connaissance des prestations des autres corps d'état et 
avoir pris en compte tous les éléments nécessaires à la réalisation et finition  des ouvrages. 
Certains détails et spécifications techniques peuvent ne pas être formulés explicitement ou simplement 
omis, sans pour autant supprimer l'obligation de l'entreprise à les prévoir dans le cadre du parfait 
achèvement de ses ouvrages. 
 

1.3 CONNAISSANCE  DU DOSSIER 

Les types, caractéristiques, fonctions, quantités et implantations des divers composants de l’installation 
prévus au présent descriptif et ses annexes n’ont que valeur indicative. 
L’obligation de résultat engage la pleine et seule responsabilité du spécialiste entrepreneur quant à la 
détermination des natures, caractéristiques, quantité, implantation et performances des composants de 
l’installation. 
Les entrepreneurs répondant au présent lot devront prendre connaissance de l’ensemble des pièces du 
dossier et ne pourront prétendre ignorer les prestations dues pour la réalisation complète du projet. 
Toutes les sujétions pour exécution des travaux devront être comprises et intégrées dans le montant 
global du marché de l'entrepreneur. 
 

1.4 EQUIVALENCE  DE MARQUES ET DE PROCEDES 

Dans le présent descriptif, il est précisé des marques et références, servant de fondement à la 
prescription. 
Les soumissionnaires peuvent proposer des produits dont les caractéristiques sont au minimum 
techniquement équivalentes, d’aspect, de finition et d’esthétique identiques. 
En cas de modification des marques et références, un dossier technique justifiant l’équivalence des 
matériels devra être impérativement joint à la remise de l’offre. 
Tout nouveau matériel différent de celui préconisé devra être proposé accompagné d’un dossier 
technique justifiant sa stricte équivalence. 
 

1.5 DOCUMENT DE CONSULTATION 

L’entrepreneur aura étudié, pour l’établissement de son offre, de façon approfondie, le dossier de 
consultation dans son intégralité. Ainsi, une omission sur un plan ou dans le devis descriptif ne saurait le 
soustraire à exécuter les ouvrages tels qu’ils sont, soit dessinés, soit décrits. Sauf stipulation contraire, le 
fait de devoir la pose entraînera la fourniture et le raccordement, si nécessaire, du matériel demandé. 
 

1.6 RECONNAISSANCE  DES LIEUX 

L'entreprise sera réputée avoir une connaissance parfaite des lieux et avoir ainsi, apprécié, sous sa seule 
responsabilité, l'étendue des ouvrages faisant l'objet du présent Marché en tenant compte également des 
difficultés d'exécution, les moyens d'accès, de manutention, les mesures à prendre pour préserver les 
tiers et les équipements.  
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2 MATERIELS DE SECURITE INCENDIE 

2.1 CADRE ET PLANS 

Fourniture et pose de cadre affiche en aluminium inactinique. 
Format : 

• A3 (RDC) x1 
• A4 (R+1) x1 

 
Localisation : suivant plan projet 
 

2.2 PLANS 

Fourniture et pose de : 
• Plan d’intervention format A3 ou A2, avec consignes générales d’incendie, en couleur avec le plan 

RDC et R+1 (plans en DWG ou PDF, fournis par le Maître d’Œuvre) 
 

• Plan d’évacuation avec consignes générales en cas d’incidence, format A3, en couleur avec le 
plan RDC et R+1 (plans en DWG ou PDF, fournis par le Maître d’Œuvre) 

 
Localisation : suivant plan projet 
 

2.3 EXTINCTEURS 

Fourniture et pose de : 
RDC : 

• EPA, 6L (x2) 
• CO2, 2Kg (x1) 

 
R+1 

• EPA, 6L (x2) 
• CO2, 2Kg (x1) 

 

2.4 CLASSE  FEU 

Fourniture et pose de : 
Panneau classe feu pour le RDC et le R+1 en adéquation avec la quantité d’extincteurs nécessaire pour 
le RDC et R+1. 
 
 
 
 
 
 
 


